
 

DÉLIBÉRATIONS  du  CONSEIL  MUNICIPAL 
 

 du   10  JUIN  2015 
 

Salle d’honneur de la Mairie à 20H00 

 

 

Le compte-rendu des délibérations suivantes a été affiché à la porte de la Mairie le 15 juin 2015.   
 
La convocation du Conseil Municipal avait été établie le 5 juin 2015. 

Présents : Le maire, Alain LORIGUET, Mme GUIBRET, Mme ADAM-NORMAND, M. ALLAIN, Mme 
PETITOT,  M. BLUTEAU, Mme BONET,   M. VERNEREY,  M. BARTHOD,  Mme GAUTHIER,   Mme GI-

GNET, M. GILLIARD,  M. HEQUETTE, Mme MORGADINHO,  Mme MOUGNARD, M. TROUTIER,  M. 
VALZER, M. VERNIER. 
 
Absents excusés : Monsieur Philippe THIBERT  (pouvoir à Claude VERNEREY) 
       Monsieur Damien COUVAL (pouvoir à Denis TROUTIER)  
   Madame Sylvie JEANNERET (pouvoir à Loïc ALLAIN) 
   Madame Sophie HACQUARD (pouvoir à Thibaut HEQUETTE) 

   Madame Geneviève TRUCHETET (pouvoir à Laurence GUIBRET) 
 
Absent :   
 
Monsieur Bernard BARTHOD, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné pour remplir les 
fonctions de Secrétaire de séance. 
 

 

Ordre du Jour 
 

 Affaires Générales 
 

 15.37 Augmentation du temps de travail d’un poste d’adjoint administratif 

2ème classe 

 15.38 Remboursement lié à surfacturation 

  

 Domaine de  l’Animation des Sports et de la Culture 
 
 15.39 

 

 

Subvention aux Associations / exercice 2015 

 
 

 Domaine de l’Urbanisme – Travaux - Environnement 
 

 15.40 Éclairage Public – Expérimentation d’extinction nocturne 

 15.41 

 15.42 

 

Convention pour l’exploitation des herbages de l’Aérodrome de Thise 

Approbation du règlement du Cimetière 

 Questions diverses 

   

 

 

 
 

 

 

 



 
Domaines des Affaires Générales : 
 

15-37 Augmentation du temps de travail d’un poste d’adjoint administratif 2ème 

classe 

Monsieur le maire explique aux membres du conseil municipal, que dans le cadre de la 

réorganisation des services communaux, afin d’en optimiser la qualité, il est nécessaire 

de porter le temps de travail d’un agent de 20H à 35H hebdomadaires. 

L’agent, affecté actuellement à la bibliothèque à raison de 20H hebdomadaires, effectue-

ra des missions dans d’autres services, à raison de 15H par semaine. 

En conclusion, monsieur le maire propose de porter le temps de travail de ce poste à 35 

heures hebdomadaires, soit à temps complet. 

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal accepte cette disposition. 
 

15-38 Remboursement lié à surfacturation  

Monsieur le maire rappelle que dans le cadre de l’opération un  “fruit à la récré”, grâce à 

laquelle les enfants se voient proposer un fruit différent chaque vendredi matin, la mairie 

se fourni à l’Utile de THISE. Au cours de l’année 2014, certaines factures ont été émises 

en double. 

Un recensement précis sur cette période a été réalisé et a permis d’établir ce rembour-

sement à hauteur de 1 362.65 €.  

 

Après en avoir délibéré à l’unanimité, le conseil municipal accepte ce remboursement. 

 

 

 

Domaine de la Culture, des Sports et des Loisirs 

 

15-39 Subventions associations - 2015 

Après une étude effectuée par la “commission d’attribution des subventions” qui s’est 

réunie à deux reprises, le 2 mars et le 13 avril 2015,  le conseil municipal décide 

d’attribuer une subvention aux associations dénommées ci-dessous. 

Chaque demande est étudiée et votée individuellement. 

 

Il est à noter que la loi du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique 

est venue préciser la notion de conflit d’intérêts. Cette notion s’entend comme toute si-

tuation d’interférence entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés, qui est de 

nature influencer, ou à paraitre à influencer, l’exercice indépendant, impartial et objectif 

d’une fonction.  

 

Afin de repérer ces éventuelles situations, les élus ont donc déposé une déclaration 

d’intérêts mentionnant tout mandat ou représentation dans des organismes publics ou 

privés.  

 

Sur la base de ces éléments, les élus pouvant se trouver en situation de conflit d’intérêts 

ne participent pas au vote. Le cas échéant, leurs voix ne seront pas comptabilisées dans 

le quorum. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

ASSOCIATIONS  Montant 

sollicité 

Montant accordé 

par le conseil 

 municipal 

Vote du conseil municipal 

Anciens combattants    600 €   500 €  UNANIMITÉ 

(22 suffrages exprimés) 

Comité des Fêtes 6.000 € 6.000 €  UNANIMITÉ 

 (16 suffrages exprimés) 

Sapeurs-Pompiers   230 €   200 €  UNANIMITÉ 

Centre Hippique   300 €   300 €  UNANIMITÉ 

(22 suffrages exprimés) 

A3T   800 €   800 €  UNANIMITÉ 

(22 votants) 

Association du Jume-

lage 

1.000 € 1.000 € UNANIMITÉ 

(21 suffrages exprimés) 

P’Tits Thisiens   504 €   250 € UNANIMITÉ 

(21 suffrages exprimés) 

AT2   650 €   650 €  UNANIMITÉ 

(20 suffrages exprimés) 

TCFC 3.500 € REPORTE DOSSIER INCOMPLET 

Avenir Cycliste   900 €   800 € UNANIMITÉ 

TDBC   500 €  500 € UNANIMITÉ 

Avenir de Thise 2.500 € 2.000 € 10 VOIX POUR -5 voix contre 

(15 suffrages exprimés) 

Compagnie d’Arc   650 €   600 € UNANIMITÉ 

(22 suffrages exprimés) 

Boule Thisienne 1.500 € 1.000 €  UNANIMITÉ 

(22 suffrages exprimés) 

Gym de Thise 5.000 € 4.500 € UNANIMITÉ 

Aéro Club 3.000 € 2.000 €  17 VOIX POUR- 6 CONTRE  

(23 suffrages exprimés) 

CVVACD 2.000 € 1.000 € 22 voix POUR - 1 CONTRE  

(23 suffrages exprimés) 

Club Amitié 1.000 €   800 € 21 VOIX POUR – 1 CONTRE 

(22 suffrages exprimés) 

Teddy Cruisers 2.000 € 1.900€ 21 POUR - 1 CONTRE et 1 

abstention 

(23 suffrages exprimés) 
 

Il est précisé que ne participent pas aux votes les conseillers siégeant au conseil d’administration, 

ou étant membre et/ou bénévoles des diverses associations demandeuses : 

- Anciens Combattants : M. TROUTIER (pouvoir de M COUVAL), conseiller intéressé, ne parti-
cipe pas aux débats et ne prend pas part au vote ; 

- Comité des fêtes : Mme GUIBRET, Mme TRUCHETET, M. VERNIER, M. GILLIARD, Mme 
ADAM-NORMAND, Mme BONET, M. HEQUETTE (pouvoir de Mme HACQUARD), conseillers 
intéressés, ne participent pas aux débats et ne prennent pas part au vote ; 

- Centre HIPPIQUE : Mme JEANNERET, conseillère intéressée, ne participe pas aux débats et 
ne prend pas part au vote ;  

- A3T : Mme GUIBRET, conseillère intéressée, ne participe pas aux débats et ne prend pas 
part au vote ; 

- Comité de Jumelage : M. THIBERT, M. BLUTEAU, conseillers intéressés, ne participent pas 
aux débats et ne prennent pas part au vote ; 

- P’TITS Thisiens : M. HEQUETTE (pouvoir de Mme HACQUARD), conseillers intéressés, ne 

participent pas aux débats et ne prennent pas part au vote ; 

- AT2 : M. BARTHOD, M. HEQUETTE (pouvoir de Mme HACQUARD), conseillers intéressés, ne 
participent pas aux débats et ne prennent pas part au vote ; 

- Avenir de THISE : M. VALZER, Mme GUIBRET (pouvoir de Mme TRUCHETET, M. GILLIARD, 
M. VERNEREY (pouvoir de M. THIBERT), Mme BONET, Mme PETITOT, conseillers intéressés, 
ne participent pas aux débats et ne prennent pas part au vote ; 



- Compagnie d’ARC : Mme JEANNERET, conseillère intéressée, ne participe pas aux débats et 
ne prend pas part au vote ; 

- Boule Thisienne : Mme PETITOT, conseillère intéressée, ne participe pas aux débats et ne 
prend pas part au vote ; 

- Club de l’Amitié : M ; VERNIER, conseiller intéressé, ne participe pas aux débats et ne 

prend pas part au vote. 

 

Domaine de l’urbanisme, travaux, environnement 

 

15- 40 Expérimentation d'extinction de l'Eclairage public nocturne sur la com-

mune   

Vu l’article L2212-1 du Code Général des collectivités Territoriales (CGCT) qui charge le 

maire de la police municipale, 

Vu l’article L.2212-2 du Code Général des collectivités Territoriales (CGCT) relatif à la 

police municipale, dont l’objet est d’assurer le bon ordre, la sûreté, la sécurité et la salu-

brité publique, et notamment l’alinéa dans sa partie relative à l’éclairage, 

Vu le Code Civil, le Code de la Route, le Code Rural, le Code de la Voirie Routière, le 

Code de l’Environnement,  

Vu la loi n° 2009-967 du 03 août 2009 de programmation sur la mise en œuvre du Gre-

nelle de l’Environnement, et notamment son article 41. 

 

Contexte :  

 

Le Maire rappelle la nécessité de concilier la sécurité des usagers, le bon déroulement du 

Traffic, la protection des biens et des personnes, avec la lutte contre la pollution lumi-

neuse et les émissions de Gaz à effet de serre, la recherche d’actions volontaristes en 

faveur des économies d’énergie et la maitrise de la demande en électricité. 

Dans ce contexte, à certaines heures, l’éclairage public ne constitue pas une nécessité 

absolue. 

L’éclairage public relève des pouvoirs de police du maire au titre de Vu l’article L.2212-2 

du Code Général des collectivités Territoriales (CGCT). A ce titre, le maire dispose de la 

faculté de prendre des mesures de prévention, de suppression ou de limitation de 

l’éclairage. 

  

Projet d’expérimentation d’extinction de l’éclairage public : 

 

Une réflexion a été engagée par le conseil municipal qui a sollicité un audit dont les con-

clusions ont été depuis rendues. Elles portent sur les pistes d’amélioration de nos équi-

pements et sur la recherche d’économies. Les mesures phares de cet audit sont la mise 

en place progressive de leds et la suppression de l’éclairage une partie de la nuit. 

Sur ce dernier point, les échanges ont fait émerger la proposition de supprimer l’éclairage 

public entre minuit et 5h00 du matin, à l’instar de nombreuses autres communes. 

 

Techniquement simple à mettre en place, la commune étant déjà équipée d’horloges as-

tronomiques, le dispositif permettra de réaliser une économie d’approximativement  

10.500 € à l’année. L’impact sera également positif sur les frais liés à la maintenance du 

matériel. 

 

Outre l’enjeu économique, le projet répond par ailleurs aux recommandations amorcées 

par le Grenelle de l’environnement en matière de réduction des émissions de gaz à effet 

de serre et de lutte contre la pollution lumineuse. 

 

Planning : 

 

L’expérimentation de l’éclairage public sera menée sur une année complète, afin 

d’évaluer cette mesure et ses effets en fonction des saisons. La population sera large-

ment informée (site internet, F.I.T, affichage PANLU) et la signalisation sera renforcée, 

notamment en entrée de ville et à proximité des obstacles sur la voirie afin de garantir la 

sécurité routière. 



Une boite sera mise à disposition à l’accueil de la Mairie, tout au long de la période test, 

afin de recueillir dans l’anonymat les remarques et commentaires des administrés. A 

l’issue, le conseil municipal tirera le bilan de l’expérience, et décidera de pérenniser ou 

non la mesure. 

 

Après en avoir délibéré à 22 voix pour et une contre, le conseil municipal : 

 

- Décide d’adopter le principe d’expérimentation d’une coupure de l’éclairage public 

entre minuit et 5H du matin, pour une période d’un an ; 

 

- Précise qu’un arrêté de police du maire détaillera les horaires et modalités de 

l’éclairage public ; 

 

- Fixe les modalités de concertation comme suit : 

 

o Affichage de la délibération et de l’arrêté fixant les modalités de coupure de 

l’éclairage public ; 

o Information du public via une note d’information diffusée dans le F.I.T, le 

site internet et le Panneau d’information PANLU ; 

o Mise à disposition d’une boite en mairie aux heures et jours d’ouverture, 

afin de recueillir les remarques et observations des Thisiens. 

 

 
15 - 41 Convention pour l’exploitation des herbages de l’Aérodrome de Thise 

Monsieur le Maire fait part au conseil municipal de la nécessité de passer une convention 

d’exploitation des herbages de l’Aérodrome de Thise et le Syndicat Agricole de Cha-

lezeule-Chalèze. 

Après avoir entendu l’exposé de monsieur le Maire, et après en avoir délibéré à 

l’unanimité, le conseil municipal à 22 voix pour et une abstention : 

- accepte la passation de la convention pour une durée de 5 ans, soit de 2015 à 

2020 ; 

- décide de fixer le tarif à 200 € par an, sachant que ce tarif pourra être révisable ;  

- autorise monsieur le Maire à signer ladite convention. 
 
 

15-42 Approbation du règlement du cimetière  

Monsieur le Maire fait part du projet de règlement du cimetière joint en annexe. 

 

Après avoir entendu l’exposé de monsieur le maire et après en avoir délibéré, à 

l’unanimité, le conseil municipal approuve le présent règlement du cimetière. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
 
L’ordre du jour étant épuisé la séance du  10 juin  2015 est  levée à : 23h30. 

 
 
 

RÉCAPITULATIF 
 

Liste des délibérations, numérotées dans l’ordre chronologique :  
 

 

 Délibération n° 15-37 Augmentation du temps de travail d’un poste d’adjoint admi-
nistratif 2ème classe 
unanimité 

 Délibération n° 15-38 Remboursement lié à surfacturation 
unanimité 

 Délibération n° 15-39 Subventions aux Associations / exercice 2015 
votée individuellement 

 Délibération n° 15-40 Éclairage Public – Expérimentation d’extinction nocturne 
22 voix pour – 1 voix contre 

 Délibération n° 15-41 Convention pour l’exploitation des herbages de l’Aérodrome 
de Thise 

22 voix pour – 1 abstention 

 Délibération n° 15-42 Approbation du règlement du “cimetière” 
unanimité 

 
 

 
 

SIGNATURES : 

 

Marie ADAM-NORMAND  Loïc ALLAIN  

Bernard BARTHOD  Christian BLUTEAU  

Brigitte BONET  Damien COUVAL XXXXXXXXXXXX 

Marie-Claude GAUTHIER  Cécile GIGNET  

Jean-Claude GILLIARD  Laurence GUIBRET  

Sophie HACQUARD XXXXXXXXXXXX Thibaut HEQUETTE  

Sylvie JEANNERET XXXXXXXXXXXX Alain LORIGUET  

Manuela  MORGADINHO  Martine MOUGNARD  

Marie-Pierre PETITOT  Philippe THIBERT XXXXXXXXXXXX 

Denis TROUTIER  Geneviève TRUCHETET XXXXXXXXXXXX 

Claude VALZER  Claude VERNEREY  

Nicolas VERNIER    

 

 


